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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 17 décembre 2010 

DÉLIBÉRATION N° CG-2010/12/17-4/05 

Commission n° 4 - Solidarités, Santé Publique et Logement 
Rapporteur : DELESSARD Monique 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : TURBA Didier 

 

OBJET :  Convention liant le Département et l'Association Départementale des Parents et Amis de 
Personnes Handicapées Mentales de Seine-et-Marne pour une durée de trois ans. 

  

 

Le Département souhaite renouveler le partenariat développé avec l'Association Départementale des Parents 
et Amis de Personnes Handicapées Mentales de Seine-et-Marne  (ADAPEI 77) depuis de nombreuses 
années. 
Les objectifs poursuivis dans le cadre de ce partenariat sont repris dans une convention triennale 2010-2012 
soumise au vote de l'Assemblée. 
Cette participation départementale permet de favoriser la promotion dans le cadre de la vie associative des 
intérêts des personnes handicapées mentales et de leur famille ; ainsi que de financer des familles d'accueil à 
destination de personnes adultes handicapées mentales. 
Pour ce faire, il est prévu le versement d'une subvention de fonctionnement de 50 000 € pour le soutien à la 
vie de l'association et d'une subvention de 175 000 € au bénéfice du fonctionnement du placement familial 
spécialisé. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l'avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  

DECIDE 

Article 1 : d’attribuer au titre de l’exercice 2010 à l'Association Départementale des Parents et 
Amis de Personnes Handicapées Mentales de Seine-et-Marne - ADAPEI 77, un montant de participation 
financière de 50 000 € pour la vie associative et de 175 000 € pour le placement familial spécialisé. 
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Article 2 : d’approuver la convention entre le Département et l’ADAPEI 77 telle qu’elle figure 

en annexe de la présente délibération. 

Article 3 : d’autoriser le Président du Conseil général à signer cette convention au nom du 
Département.  

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


